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stop à la casse du 

médico social !!! 

LES CONGÉS PAYÉS ON LES A ARRACHÉS PAR LA LUTTE SYNDICALE ! : 
 

En 1936, grève massive avec la CGT, on gagne 2 semaines de congés payés ! 
En 1956, la 3ème semaine de congés est conquise ! 
En 1969, la 4ème semaine de congés est conquise ! 
En 1982, on remporte grâce à la mobilisation la 5ème semaine de congés payés ! 

 
Au CHM,  

la charte du temps de travail est claire  
(Tome 1 page 13 et 51 preuves à l’appui !!!) 

 

En été, c’est 3 semaines de congés 
consécutives entre le 15/06 et le 
15/09 sauf contrainte impérative 

qui obligerait à 2 semaines + 1 sur la 
même période.  

 

Et davantage quand c’est possible !!! 

UN REPOS SEC C’EST AU MINIMUM  
36 HEURES DE COUPURE !  

ENCHAINER UN APRÈS MIDI – REPOS SEC ET MATIN TEL QUEL EST 

ILLÉGAL ! Le CHM doit recruter à la hauteur des besoins pour nous permettre de 
nous reposer, de passer du temps en famille  

tout en garantissant le respect des droits des collègues qui bossent !!! 

Attention, pour les enfants des personnels qui souhaitent travailler cet été au 
CHM, la date limite des candidatures a été fixée au 20 mai par la DRH !  

Soyez réactifs (voir le verso) !!! 

La possibilité pour chaque agent de bénéficier de 3 semaines de 
congés annuels consécutives 
durant la période estivale (15 juin-15 septembre) sauf contrainte 
impérative liée à la continuité 
du service. Dans ce dernier cas, l’agent doit pouvoir bénéficier 
obligatoirement de 3 semaines 
pendant cette même période dont au moins 2 semaines de congés en 
continu. 



ET LES 
SERVICES 

AMINISTRATIFS
, DE SOINS ET 
DU MÉDICO-

SOC ? 

Pour ceux qui ne l’auraient pas vu passer… 
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PAS TOUCHE À 

MES CONGÉS 

PAYÉS !!! 

LES CONGÉS PAYÉS ON LES A ARRACHÉS PAR LA LUTTE SYNDICALE ! : 
 

En 1936, grève massive avec la CGT, on gagne 2 semaines de congés payés ! 
En 1956, la 3ème semaine de congés est conquise ! 
En 1969, la 4ème semaine de congés est conquise ! 
En 1982, on remporte grâce à la mobilisation la 5ème semaine de congés payés ! 

 
Au CHM,  

la charte du temps de travail est claire  
(Tome 1 page 13 et 51 preuves à l’appui !!!) 

 

En été, c’est 3 semaines de congés 
consécutives entre le 15/06 et le 
15/09 sauf contrainte impérative 

qui obligerait à 2 semaines + 1 sur la 
même période.  

 

Et davantage quand c’est possible !!! 

UN REPOS SEC C’EST AU MINIMUM  
36 HEURES DE COUPURE !  

ENCHAINER UN APRÈS MIDI – REPOS SEC ET MATIN TEL QUEL EST 

ILLÉGAL ! Le CHM doit recruter à la hauteur des besoins pour nous permettre de 
nous reposer, de passer du temps en famille  

tout en garantissant le respect des droits des collègues qui bossent !!! 

Attention, pour les enfants des personnels qui souhaitent travailler cet été au 
CHM, la date limite des candidatures a été fixée au 20 mai par la DRH !  

Soyez réactifs (voir le verso) !!! 

La possibilité pour chaque agent de bénéficier de 3 semaines de 
congés annuels consécutives 
durant la période estivale (15 juin-15 septembre) sauf contrainte 
impérative liée à la continuité 
du service. Dans ce dernier cas, l’agent doit pouvoir bénéficier 
obligatoirement de 3 semaines 
pendant cette même période dont au moins 2 semaines de congés en 
continu. 



ET LES 
SERVICES 

AMINISTRATIFS
, DE SOINS ET 
DU MÉDICO-

SOC ? 

Pour ceux qui ne l’auraient pas vu passer… 


